
 

Compte rendu de l’Assemblée Générale de la section Côte 

d’Or à Dijon le 27 janvier 2026 

Hubert Favelier, président de la section de Côte d’Or accueille les adhérents et leur 

souhaite ses meilleurs vœux pour 2026. Il les remercie pour leur fidélité et leur participation aux 

activités organisées tout au long de l’année et à cette Assemblée Générale. 95 adhérents (sur 

160 cotisants) sont réunis aujourd’hui pour faire le point des activités réalisées en 2025, 

présenter les projets de sorties pour 2026 et examiner les comptes. 

 

Une assemblée nombreuse et attentive aux présentations du bureau 

 

 



Il remercie nos partenaires, Mme Céline Grivelet, représentant la MNH et Mr Philippe 

Barthélémy de la GMF pour leur présence et la tombola organisée à cette occasion. 

Avant d’évoquer en détail le bilan 2025 de notre section, le président donne quelques 

informations relatives à l’échelon national de l’ANHR. 

1 Informations Nationales : 

Pour faire partie du Bureau National depuis un an, le président affirme que le niveau national 

est très actif, il se réunit tous les mois en visioconférence pour gérer les affaires courantes et 

animer le réseau des sections départementales ; plusieurs d’entre elles sont en grandes 

difficultés en raison du faible nombre d’adhérents ou du non remplacement de l’équipe 

dirigeante ; ce n’est pas le cas de notre section qui figure toujours parmi les plus dynamiques. 

2026 c’est aussi l’année des 50 ans de l’ANHR dont l’anniversaire sera fêté lors du congrès 

qui se tiendra du 13 au 15 octobre dans le Morbihan. Le programme vient d’être diffusé avec la 

revue de décembre et le bulletin d’inscription sera inclus dans la revue distribuée en mars 

prochain. 

 

1.1 Modifications des statuts : 

Afin de sécuriser les comptes des sections, l’Assemblée Générale du 20 novembre 

2025 a décidé que les sections départementales devaient se doter de deux commissaires aux 

comptes élus pour trois ans par l’AG mais ne faisant pas partie des Administrateurs ; ces 

commissaires auront pour mission de vérifier sur pièces la bonne tenue des comptes, la 

régularité des opérations et la justification des recettes et des dépenses en toute indépendance. 

Le président n’a aucune inquiétude sur la qualité irréprochable de la tenue des comptes 

par nos trésoriers Bernard Bourdot et Dominique Bénédetti, mais nous devons nous conformer 

à cette demande. 

Il fait donc appel à deux volontaires pour exercer ces fonctions qui prendront peu de 

temps et ne nécessitent pas de connaissances particulières ; il remercie Mr Garneret pour avoir 

proposé ses services, il faudrait donc un second volontaire qui pourra proposer sa candidature 

par tout moyen au cours de cette AG ou en se manifestant auprès d’un membre du bureau au 

cours de l’année. 

1.2 SITE INTERNET, les News Letters, la REVUE : 

Le site internet fonctionne de mieux en mieux et la fréquentation augmente 

régulièrement ; le président invite les adhérents à visiter le site qui contient de nombreuses 

informations intéressantes sur la vie de l’association et les avantages offerts par nos 

partenaires. 

Le président rappelle qu’il est désormais responsable de la revue « le Retraité 

Hospitalier » dont la présentation a été rafraichie ; ce n’est pas une mince affaire que de 

remplir une douzaine de pages tous les trois mois avec des contenus originaux qui plaisent aux 

lecteurs ! Il fait appel aux adhérents qui ont sans doute des idées originales, des vécus 

personnels, des recettes pour bien vieillir, des recettes de cuisine… 

 

 



1.3 QUESTIONS BUDGETAIRES : 

Les comptes nationaux présentés lors de l’AG du 20 novembre dernier sont toujours « 

dans le rouge » ; malgré la maitrise des dépenses, les recettes provenant des cotisations sont 

insuffisantes pour assurer l’équilibre des comptes. L’année 2024 s’achève avec un déficit de 

40 000 € malgré la stabilité du nombre d’adhérents (2 432 en 2024 contre 2 497 en 2023). Ces 

déficits successifs sont temporairement couverts par le produit de la vente des locaux de 

Bordeaux, mais cela aura une fin. 

Les difficultés budgétaires proviennent donc essentiellement de la baisse du nombre 

d’adhérents. Face à cette situation, l’AG a décidé d’augmenter la cotisation de 2 €uros et 

l’abonnement à la revue de 1 €uro à partir de 2026 ; la cotisation n’avait pas augmenté depuis 

plus de 15 ans, mais cette augmentation arrive sans doute trop tard pour sauver l’association 

nationale… 

2. INFORMATIONS LOCALES 

Notre section se porte plutôt bien car vous êtes nombreux et fidèles à participer aux 

activités ; les derniers arrivés ont également fait des petits en invitant des amis à nous rejoindre. 

Le président rappelle combien il est important que chacune et chacun d’entre vous 

fasse connaitre notre Association autour de lui et invite ses amis à venir prendre part à nos 

activités. En effet, malgré la publicité faite lors des cérémonies de départ en retraite organisées 

par le CHU et les messages envoyés aux nouveaux retraités, la meilleure façon de recruter de 

nouveaux adhérents reste la cooptation amicale ! Merci aux sportifs de la section randonnée et 

aux bénévoles de l’Amicale du CHU pour leur implication exemplaire. 

Depuis la dernière AG, nous avons enregistré 19 adhésions dont 7 par voie de parrainage, 

10 démissions, 9 radiations, ce qui porte notre effectif à 160 adhérents à ce jour ; cet effectif 

nous place parmi les sections les plus dynamiques. 

Le président félicite les nouveaux adhérents présents à cette Assemblée Générale et les 

invite à se lever pour faire connaissance. 

2.1 BILAN DES ACTIVITES 2025 de la section Côte d’Or : 

Vous avez été fidèles et nombreux lors des sorties que nous avons organisées en 2025 ; 

nous avons bien rempli le bus et le restaurant à chaque occasion. Après l’AG du 28 janvier 2025 

organisée à Gevrey-Chambertin, nous avons commencé l’année avec la visite de la cité d’Autun 

le 11 avril, avec une météo plaisante et la découverte de nombreux monuments gallo-romains 

et la cathédrale ; le repas et la visite du Château de Sully ont également été appréciés. 

Le 3 juin, nous avons découvert le patrimoine du village d’Hauteville, notamment le fort 

Carnot, présenté par des passionnés de l’association « Cadoles et Meurgers ». 

Le barbecue à l’étang de Montmain le 5 août a été de nouveau un franc succès avec plus 

de 90 participants ; le président renouvelle ses remerciements à l’Amicale du personnel du CHU 

et à toutes celles et ceux qui ont mis la main à la pâte pour contribuer à la réussite de cette 

nouvelle activité. Devant le succès remporté par ce barbecue, il sera renouvelé en 2026. 



Le 16 septembre nous avons pris la route pour une visite de Nancy et son riche 

patrimoine architectural ; malgré quelques péripéties, les participants ont apprécié cette 

journée découverte et le repas lorrain servi à la brasserie Excelsior. 

Enfin, l’année 2025 s’est terminée au Crusoé le 25 novembre avec un repas 

gastronomique et une animation dynamique de Bruno Lorenzon. 

Voilà donc pour le bilan des activités 2025 ; le président remercie à nouveau l’équipe du 

bureau pour sa motivation et son travail et passe la parole à Jacqueline Cornu pour présenter 

les projets pour 2026. 

2.2 PROJETS 2026 : 

  Nous commencerons par une visite du centre de tri des ordures ménagère de 

Dijon le 21 avril après-midi, puis un voyage dans le Jura au lac de Vouglans début juin, le 11 

août, nous nous retrouverons pour la quatrième fois à l’étang de Montmain pour notre 

barbecue champêtre, le 9 octobre nous irons visiter la cité historique de Troyes et une cave de 

Champagne ; enfin, nous terminerons en novembre avec notre repas traditionnel de fin 

d’année. 

Le président remercie Jacqueline et ses adjointes pour l’organisation de ces sorties dont 

les modalités seront confirmées par courriers ; il fait appel aux adhérents pour proposer de 

nouvelles animations et passe ensuite la parole à Bernard Bourdot pour la présentation des 

comptes de notre section. 

2.3 LES COMPTES 2025 de notre section : 

 Les Dépenses s’élèvent à 26 723 €, dont 21 600 € pour les activités, 3 400 € pour la part 

des cotisations reversée au siège. Les Recettes s’élèvent à 26 142 €, dont 20 047 € de 

participation des adhérents aux manifestations et 4 510 € de cotisations. L’année 2025 s’achève 

donc par un petit déficit de 582 €. Le solde des comptes au 31 décembre 2025 est de 6 851,55 

€ pour le compte courant et de 6 397,80 € pour le livret d’épargne, soit 13 249,35 € au total. 

 Le trésorier remercie le CHU de Dijon pour son soutien : attribution d’une subvention 

annuelle de 800 €, mise à disposition d’une salle à la Cuisine Centrale pour les réunions 

mensuelles du bureau, prise en charge des photocopies et des frais d’envoi des circulaires, 

invitation aux cérémonies des départs en retraite… 

 Le trésorier propose aux adhérents qui le souhaiteraient de consulter le livre de comptes 

et les pièces justificatives qu’il a apportés en séance. 

 Le président remercie Bernard Bourdot pour cette présentation toujours aussi précise 

des comptes et les soumets à l’approbation de l’Assemblée Générale ; celle-ci les adopte à 

l’unanimité. 

L’ordre du jour étant épuisé et sans question diverse, le président clôt l’assemblée 

générale et souhaite aux adhérents bon appétit et bon après-midi en joyeuse compagnie avec 

le duo Amné’Zik. 

 


